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Manque de moyens financiers et humains pour les lycées des quartiers populaires
Question écrite n° 31

Texte de la question

M. Idir Boumertit alerte Mme la ministre de l'éducation nationale Mme Anne Genetet, sur les graves carences en
moyens financiers et humains dans les lycées des quartiers populaires. À la suite de la grève du jeudi 26
septembre 2024 dans les lycées Jacques Brel, Marcel Sembat (Vénissieux), Robert Doisneau (Vaulx-en-Velin),
Faÿs, Brossolette (Villeurbanne) et Camus-Sermenaz (Rillieux), M. le député demande quelles mesures le
ministère compte prendre pour remédier à ces déficits criants, non seulement dans ces établissements, mais
également à l'échelle nationale. En cette rentrée, plusieurs postes d'enseignants demeurent vacants, laissant de
nombreuses classes sans cours. De plus, des fonctions essentielles comme celles des infirmiers, assistants
sociales et AESH, sont largement sous-dotées. Ces lacunes empêchent un fonctionnement optimal des
établissements et pénalisent lourdement les élèves. Les personnels éducatifs travaillent depuis des années
dans des conditions dégradées, sans bénéficier du soutien ou de la reconnaissance qu'ils méritent. La perte du
statut d'« éducation prioritaire » depuis plus de dix ans a encore aggravé la situation, privant ces lycées de
ressources indispensables. M. le député soutient pleinement les revendications des personnels éducatifs en
grève, qui, malgré leurs demandes répétées auprès du rectorat du Rhône, n'ont vu aucune amélioration. Il
demande quand le ministère prévoit de rétablir le dispositif « Je réussis au lycée » et de fournir des HSE en
nombre suffisant pour pérenniser les projets et dispositifs menacés. M. le député interroge également sur les
actions envisagées pour pourvoir les postes vacants dans les services médico-sociaux, la vie scolaire, ainsi que
dans les séries technologiques comme la STI2D. Il souhaite savoir quand Mme la ministre envisage de rétablir
une allocation progressive des moyens, portée à au moins 50 heures, comme c'était encore le cas dans les
lycées lycées Jacques Brel, Marcel Sembat (Vénissieux), Robert Doisneau (Vaulx-en-Velin), Faÿs, Brossolette
(Villeurbanne) et Camus-Sermenaz (Rillieux) il y a trois ans. M. le député souhaite également savoir quand Mme
la ministre compte fixer des seuils d'effectifs par classe, mesure indispensable pour améliorer les conditions de
travail des personnels éducatifs, le climat scolaire et l'apprentissage des élèves. Il souhaite savoir quand elle va
enfin garantir une réelle reconnaissance des personnels de l'éducation nationale exerçant dans les quartiers
populaires, notamment par des bonifications pour les mutations, un avancement plus rapide et une pondération
des heures travaillées. Ces problèmes soulèvent une question fondamentale : les élèves des quartiers
populaires n'ont-ils plus droit à la réussite ? Alors que les inégalités sociales s'aggravent, l'éducation nationale
doit rester un pilier pour assurer l'égalité des chances. M. le député réitère son soutien inconditionnel aux
personnels éducatifs en grève, soulignant l'importance cruciale de leur mission dans la transmission des valeurs
républicaines et dans la construction de l'avenir de la jeunesse française.
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